
  
 

  

 

 Les travaux avancent !  
 
  
 
 Le chantier de la station d'épuration avance à grand pas : après un gros travail de 
terrassement, de drainage, de mise en place des bassins et des canalisations diverses, 
les membranes géotextiles ont été posées début septembre et cette semaine les 
différentes couches de gravier sont étendues. Viendra très bientôt la construction du local 
technique et les roseaux pourront être plantés avec le retour de conditions 
météorologiques un peu plus humides et favorables à leur développement avant l'hiver.  
 Les délais sont donc bien tenus par les entreprises qui n'ont pas eu à faire face à 
de mauvaises surprises et la mise en service pourra avoir lieu vers la mi-octobre comme 
prévu.  
 

 Avant cette mise en service, aura lieu une réunion d'information pour répondre aux 
différentes questions que vous vous posez :  
  
 Que faire avec nos anciennes fosses septiques? 
 Quelles précautions prendre si on veut que la station fonctionne bien ? 
 Comment cette station fonctionne-t-elle ?  

 

Afin d'être plus complet dans les réponses, Monsieur Vincent, responsable du cabinet 
d'études SCERCL qui a assuré la maîtrise d'ouvrage de tous nos travaux liés au 
schéma d'assainissement sera présent.   
 

 La mise en fonctionnement du réseau souterrain électrique va bientôt intervenir et 
vous avez été avertis par EDF que, pour cette raison, des coupures électriques auront 
lieu le 23 septembre.  
 

 Notre employé, Daniel Vallet, aidé cet été par deux jeunes, a aussi mené à bien  
quelques travaux : empierrement des conteneurs semi-enterrés, barrière de sécurité pour 
la cour de l'auberge (avec une subvention de l'Etat), rénovation de l'abri à côté du bachal 
de la Dhuigt, suppression de nombreux nids de poule, entretien des chemins,... 
 

 Notre village a pris un coup de jeune ! 
 

       

 

      Pour le Conseil Municipal  

       Véronique Gensac  
 
 



 
Grippe A H1n1 
 
Vous avez pu suivre les informations données 
nationalement et constater que les consignes 
évoluent avec les réflexions et l'évolution de 
cette pandémie.  
En cas de symptômes, il faut maintenant 
prendre contact avec son médecin traitant.  

 
La rentrée à l'école 
 
Laurence a retrouvé son poste et tout s'est bien 
passé pour tout le monde. Des départs pour le 
collège et aussi des tout petits. 
Notre école reprend son élan. 

 

 
Cette rentrée donne l'occasion de rappeler les 
consignes de prudence aux abords de l'école, 
comme dans toutes les rues et ruelles de 
Valezan : roulez lentement et faites attention 
aux petits (et aux plus grands ! ).  
 
Adaptez votre vitesse à la visibilité .  
Merci pour vote compréhension et de votre 
attention.  

 
 
Forfaits de ski 
 
les inscriptions pour cette saison sont 
ouvertes.  
Attention date limite : le 29 septembre) 
voir détail des conditions en mairie.  

 
Tri des ordures ménagères 
 
Nous vous rappelons que le tri  des déchets 
devient de plus en plus nécessaire :  
 Vous participez ainsi au recyclage des 
matériaux pour une planète plus propre.  

 Vous permettez aux collectivités de 
dépenser moins d'argent sur ce poste qui a 
tendance à augmenter en même temps que 
notre consommation 
 
En particulier, sachez que tout le matériel 
électrique et électronique fait l'objet d'un 
traitement particulier (notamment parce que ces 
éléments contiennent des matériaux polluants, 
rares et coûteux. Il n'est donc pas normal, par 
exemple,  de trouver des tubes à néon dans les 
conteneurs : il faut les déposer dans le local 
spécial de la déchetterie.  
Si vous hésitez, vous pouvez demander conseil 
en mairie ou consulter le site internet de la 
communauté de communes. 
http://www.cc-canton-aime.fr/ 
Des sacs de tri sont à votre disposition en 
mairie.  
 

Cartes de transport 

Le retrait des cartes de transport scolaire 
2009/2010 se déroulera du 1er au 18 
septembre 2009 à la Communauté de 
communes du canton d’Aime aux horaires 
suivants ! : 
Lundi et vendredi : de 8h30 à 11h30 et 13h30 à 
17h 
Mardi et jeudi : de 8h30 à 11h30 et 13h30 à 
18h 
Les cartes seront obligatoires à compter du 19 
septembre 2009 
Les frais d’inscription seront à régler lors du 
retrait de la carte. 

 
Une vue de la station d'épuration le 11/09/09 

 


